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ne0 leur était dû,i il dtoit ;;etl porter la pee(lde ce qu'il a pay'é de;
trop) par safu îite.

.( Aui res;te, oit (toit lut tenir compilte (le tout ce qu'il oit ft(it

Pour des inmpenses niétessaires, quand même elles nî'auraient pae.
<duré, et auiraient été détrulites par vas fortuit. arexelînpke s'il a
reconstruit àt neuf unse grange quli. depuis, ait été brûlée par le rets
du ciel, on nie lais.sera pas Lie lui tenir Compte de ce qu'il lui cut a
eoûté pîour ctte revouist ruietioîî.

Il Ens cla, les iiiipeises nécess:îîre-s diffèrent des inpeisetileýs
tar (l'éar es i mpenses uitile.s, le grevé nie pieut p)as_ dlibai&ner
qu'on lui tienner compite inidéfii uîîenit dle tout ce qu'il luie zcii a (ý
mais seuilemienit .-;Is Col Ot cnîrr-etiee de ce que léritange. su r Itlit(
elles ont été falites, se trouve être de plus grand prix, par rapport
aux dites impllellses, au temps)- de la SubIstitutioll.

SA'gaddeS volupjtuajire.s, Conîtue(- elles uî'auîgîueate1t J'm le
prix de l'héritage sur11 lequel elles ont été fitites, le grevé ne peut
pas demander que le su1bstituté lui ml tienne comlpte ; mlais.. il doit,
ètre, p)ermii.-is grevé d'enlever, àu ses frai:, ce qui put s'enlever, t:s.
rétablissanît les choses dans leuir premier état."

Suivant .Potluier. ont vient de le con1stater, le grevé de substif utiami
devait être remboursé intégralement (l pes s néce.ssiiire.s
avait fitites, quand même elles n'auraîient pais duiré et auraient ýti
détrulites Par Cals fortuit.

Quant aux iiunpetises uiele gre ie pouvait ]la dIet.hlr
qu'on lui eii tienne complte pour tout ce qui lui Cil av:îitteoîté %La!£
seulemaent jusqu'à concuirrence de la plus valute donnée à 'îaî~
paîr ces imnpenses.

QŽuant aux roluptuaires, il n'en était pas tenu coin jtau. gitçs
Telles étaienit lesï r lde ':ncndroit pour les, i aucue

améliorations faîites par. le grevé.
NL\otre Code civil aî-t-il chlangé ces rge ?
Jeo le crois. En lisant et Combinant les articles 1)583 5 8 .~ C, -or

d1oit, il Ile semble, arriver .1 la conclusion que notre code a mîoditié
cuonsidérablemecnt notre ancien dr-oit.

Lisons:
L'article 95S dit: Quant aux réparations 'ont le grevé e>t tcai&

et aux répétitions qu'il peuit exercer, ou ses hiérit*irs, pour' les am


